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Ne> 
L,AriIQUE OCCIDENTALE FRANCAISE 

27-sEjr 

-----~---.. --
Dln::C'l'ION GENERALE DES SERVICES 

ECONOliIQUES 
Dakar, 1. 5 Janvier 195} 

FOR E T S. _ 

---.. 
Objet : 

Arrfté portant classement 
Q' la fortt de Téonlé 

(Cercle de Man) 

LI HItUT COIJ'iISSAIRE DE LA REPUBLI~UE ...... 
GOUV.i!lRNEOR GENERAL ", 

DE L'AFRI,,-UE OCCIDENTALE FRANCJ.ISE 

OFFICIER ~E LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le décret du 18 Oetobre ,,04, r'organisant le GouY,rne

ment Général de l'A.O.F., moditi' par 1 •• d'crete du 4 

Décembre 1920 et du 30 Kars 1925 i 

Vu l, décret du 4 Juillet 1935 sur le régime forestier en 
Afrique Occidental. Française 

Vu 1. ~écret du 15 NoY,m~r. 1935 porta~t règlem~ta~io. 
de. terres domaniales en Afrique Occidentale Français. 

Vu le proeès.verbal de la COmQission, de classeeent en 
date du 10 Juillet 1952 ; 

Sur la proposition du Gouyerneur de la COte d'lvoire ; 

ARRETE: 

ARTICLE 1er. - Eet constitué en forft domaniale classée dite d, TEONLE, le maa
ait foreetier situé dans le Cercle d. Man, SvbdiYieion Gentrale, d'.ne .uper-
ficie de 2.112 hectares et délimité CO~8 suit: 

LES LI~lI'l'ES SON'!' 

SOIENT : A- Le confluent ~e la DCUVI et de la piste TEONLE

GOULE. 

s.. L'intersection de la DOUVI et de la piste TEONLE
GOTlLE. 

C. L'intersection du OUARO et de la piste TEONLE~ 
GOULE. 

0. Le confluent du OUARO et du ZOo 

AU Nord : la DOUVI 

A ltEst: la piete TEONLE-GOTlLE 

Au Sud le QUARO 

A L'Ouest le ZOo 

ARTICLE Z.- LeB 4roi~s d'usage maintenus SUr la torOt sont ceux énumérés à 1 

l'article 14 du Déc .. ' du 4 Juillet 1935. Les plantations de caféiers exist~nt 
à la 4ate de la clOture du Procès-Tarbal de la Commission de classement seront 

distraite. de la surface et abornées par les aoins du SerTiee forestier. 
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ARTICLE ~. - La chasse des animaux non protégés reste libre dans le périmètre 
classé. 

ARTICtE 4. - Le Gouverneur de la Côte d'Ivoire est chargé de l'application du 

présent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

AMPLIATT{)NS 

:abinet •.•••••••••••••••••• 1 

'. F •••••••••••••••••••••••• 3 

Ote d'Ivoire •••••••••••••• 2 

arvice Géographique ••••••• 1 

.0. A.O.F •••••.•••••••••• 1 

Pour le Haut Coomissaire absent 

Le Gouverneur Secrétaire Général 

chargé de l'expédition des affaires courantes 

Sigrlé LE LAYEe 

Pour copie certifiée conforme 

Abidjan, le 13 Janvier 1953 

Pour le Chef du Service des Eaux et Forêts 

P.O. L'Ad~oint. 

PHILIPPCT ANDRE 

Inspecteur des Eaux et Forêts de la F.O.M. 
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_:-~~(lUV(RNEr:ENT GENERAL 
/. . DE LA. 0 of • .-

:::;;../ ..--
. r .. 

-, 

----- ~ 
DIRECTION GENERALE DES ~ ~ 

Dakar. le 27 Ja~vier \955 

SERVICES ECONOMIQUES ~ ~ 

f O~~:~~T 5 t\ l(/ LE HAUT CO~~1ISS.!dP.E DE' ~ ,~ R[P'Jf:!.T ::: :: : 

ARRETE Portant déclas
sement pertiel puis 
agrandissement de la 
forêt de Téonlé(Cercle 
de Man COte d'Ivoire) 

DIRECTION DE L'ENREGISTRE
MENT DES DOMAINES ET DU 

TIMBRE 
VISE LE 15/1/55 sous N·S 

VISE PAR LI DIRECTION 
DES SERVICES DE LEGIS
LATION GENERALE. DE 
CONTENTIEUX ET DE 

LI ~ j SON. 

DIRECTION DES AFFAIRES 
POLITIQUES ADMINISTRA
TIVES ET MUSULMANES -

VISE 

GOUVERNEUR GENERAL nE L'A.D.F. 
Commandeur de la Légion d'Honneur 

VU le D~eret du 18 Oetobre 1904 r~organisant 
le Gouvernement Gén~ral de l'A.D.F. et les ~cte5 
subséquents qui l'ont modifié; 

VU le Décret du 4 Juillet 1935 fixant le ré
gime forestier en Afrique Oecidentale française ; 

VU le Décret du 15 Nove~br8 1935 portant ré
glementation des terres doma"iales en Afrique 
Occidentale Française ; 

Vu le Décret du 18 Novembre 1947 réglementant 
la chesse dans les territoires relévant du Minis
t~ra de la France d'Outre-Mer ; 

Vu l'Arrêté général d'application NC 566~ S.E. 
du 14 Décemb~e 1948 • 

VU l'Arrêt~ ~o 27 SElF du 5 Janvier 195J pcr
tant classement de la forêt de Téonlé i 

VU les p~ocès-verbaux des Commissions de clas
sement et de déclassement de la for~t de Téonlé 
en date du e Novembre 1954 ; 

SUR la proposition du Govverneur de la COte 
d'Ivoire 

- ARR ___ E.. _ .. L..!. -
ARTICLEJ:REMIER.- Aprè. déclassement partiel pvi agr~ndis

eement de la for~t de Téonlé (Cercle de Nan) class~e par ar=êtf 
N° 27 SElF du 5 Janvier 1953, cette ~orgt do~aniale recouvre un~ 
~uperficie de 2.450 hectares délimitées co~~e suit : 

Soi~~ .l~_ ..E...oi,n...!~ 

A.- Confluent de la rivière N'lO et du marigot Dui 
B.- Confluent de la rivière NtZo et du marigot Zonaye 
C.- Source du marigot Zonaye 
D.- Situ~ sur la droite issue de C faisant avec le Nord géog=a

phique un angle de 133 dégré vers l'Ouest CD = 720 Mètres 
enS/iran. 

E.- Intersection avec le piste Téonlé • Goti~é de la droite issue 
de D faisant avec le Nord géographique un angle de 73 dégrés 
vers l'Ouest. - DE K 1.900 mètres. 

F •• Interseetion de la piste Téonlé - ~'tilé avee le marigot Oui • 

. . . / ... 

~ - -__ _ __ ~ ------ _ .•. _ -.:1 
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Les limites de 1<3 for~t sont 

A L'ESl Le rivière N'ZO de A à Cl 

AU NqRD._ Le marigot Zonaye de B à C 
les droites CD et DE 

A L 'OUJ_s..rJ~i.M"§'U_Q. : 

Le piste Téonlé - Goti16 de E è r 
Le marigot Dui de , à A 

~TICLE 2.- Sent abrQ9~BS las dispositions de l'Arrlté Ne 
27SE/f du 5 Janvier 1953 dans la mesura où elle8 fixent la super
ficie et les limites de la foret c18s~ée de T6onlé. 

ARTICLE J.- Le Gouverneur de la C6te d'IvDire est chergé 
... de l' applica.t1";n du présent arrêté qui fiera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera./-

AMPL 1 ~U_ONS 

1 Cabinet 
5 SElF' 
1 A.P. 
1 SET 
1 (inences 
, C. 1. 
, JO. AOr 
1 SCia Géog. 
(in extenso) 

?our le Haut Ccm~issaire e~ par dé:é
getion 

Le Gouverneur Secrétaire GéMér3l 

Signé : TORRE 

Pour copia certifiée conforme 
ABIDJAN, le 5 Janvier 1955 

J. H. i·iAJEC 
!~specteur des E3UX et For~ts 
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